
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

N° 

  Jouer pour gagner 
 Jouer avec sportivité
 Observer les lois du jeu
 Respecter les adversaires, les arbitres les 
 Accepter la défaite avec dignité
 Promouvoir les intérêts du football
 Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
 Aider les autres à résister aux tentatives de corruption
 Dénoncer les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
 Honorer les personnes qui défendent la réputation du football

 

Tél eT FAX
Email : lfwmosta@gmail.com
Site Internet : www.lfwmosta.com

 

Pour   le   Bien   du   Football
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SAISON

 

 

 

  

 
Jouer avec sportivité 
Observer les lois du jeu 
Respecter les adversaires, les arbitres les coéquipiers et les spectateurs
Accepter la défaite avec dignité 
Promouvoir les intérêts du football 
Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport
Aider les autres à résister aux tentatives de corruption 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport
Honorer les personnes qui défendent la réputation du football 

Tél eT FAX : 045.41.31.41 
: lfwmosta@gmail.com 

www.lfwmosta.com 

 

 

Pour   le   Bien   du   Football 
Il   faut   toujours 

08.05.2025

 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA
MOSTAGANEM 

SAISON : 2024 / 2025 

DATE 

coéquipiers et les spectateurs 

Rejeter la corruption, la drogue, le racisme, la violence et autres menaces pour notre sport 

er les personnes qui essayent de porter préjudice à notre sport 

 

08.05.2025 

LIGUE DE FOOTBALL DE LA WILAYA 
 



 
 
 
 
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°26 SEANCE DU :  05.05 .2025/ 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :………………………………………………………………………BOUSHABA AHMED 
 SECRETAIRE :…………………………………………………………………………………………………HAMCHERIF ABED 

ORDRE DU JOUR 

1. Courrier 
2. Audience 
3. Traitement des affaires. 

AMENDES 

ARTICLE : 132/                                       SENIORS ET JEUNES 

 Les amendes infligées à un club doivent être reglées dans les trois délais fixes (31.decembre, 15.Fevrier. 15 Mai) de chaque saison. 
 Passé le délai et après une mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point à l’équipe senior du 

club fautif. 
 Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant le début du championnat, son engagement pour la saison sportive 

suivante demeure lié au reglement de ses dettes envers la ou les ligues concernées. 

 
ARTICLE: 134/                                               PERIODE DE RECHERCHES 
 

 Les periodes de recherches sur la suspension antérieure d’un joueur sont limitées à la saison en cours et la saison précédente à 
l’exception des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) saisons precedant la saison en cours. 

 A la fin de chaque saison sportive ,la ligue est tenue à titre declarative de publier dans le bulletin officiel et sur le site internet la 
liste des membres (joueurs, dirigeants, clubs et stades) suspendus et le reliquat restant à purger.La liste des suspendus est 
communiquée à la FAF et à toutes les ligues. 

 
ARTICLE: 140/                            RESPONSABILITE DU DECOMPTE DES SANCTIONS 
 
 Le décompte des sanctions, avertissement ou autres relèves de la seule responsabilité des clubs. 

 

******************************************************************************* 

1-  COURRIER : 
 

 BO N°26  LFWMostaganem……………………………...............…..Remerciements. 

2-  AUDIENCES :  

Néant 

     3-TRAITEMENT DES AFFAIRES       

*********************************** 
 

-1- 

COMMISSION DE DISCIPLINE 



3. TRAITEMENT DES AFFAIRES: 
 
 
 

COUPE DE WILAYA SENIORS 
 

AFFAIRE N° 277   RENCONTRE :  IRBHM  / HRBM DU : 01.05 .2025 
NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTIONS 

ZITOUNI TAHAR J1310 27 HRBM JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 

BENHAMZA MEHDI J1661 7 IRBHM JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 

ABDELOUHAB OUSSAMA J1690 4 IRBHM JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 

BENHAMOU ZOHEIR J1874 17 IRBHM JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 

 
CHAMPIONNAT PLAY OFF DIVISION HONNEUR SENIORS. 

 
AFFAIRE N°278  RENCONTRE : ARBK / WM   DU : 03.05.2025 

NOM PRENOM LIC DOS CLUB SANCTION 
 

MESSAOUDI 

 

AHMED 

 

J1675 

 

22 

 

WM 

JOUEUR EXPULSE POUR INSULTE ENVERS 

OFFICIEL  

04 MATCHS DE SUSPENSION FERME+AMENDE DE 

DIX MILLE DINARS (10.000 DA) ART 116 

RCFA/FAF/2024 

BENSLIMANE MOHAMED J0547 10 ARBK JOUEUR EXPULSE POUR JEU DANGEREUX 

02 MATCHS DE SUSPENSION FERME.ART 108 

RCFA/FAF/2024 

 

 

CHEHIDA 

 

 

MED BADR-

EDDINE 

 

 

J0315 

 

 

27 

 

 

ARBK 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION 

DECISION 

AMENDE DE (5000 DA) CINQ MILLES DINARS ET 

L’AVERTISSEMENT RESTE COMPTABILISE.ART 101 

RC/RCFA/FAF 2024 

 

 

BELARBI 

 

 

AHMED 

 

 

J0391 

 

 

01 

 

 

ARBK 

JOUEUR AVERTI POUR CONTESTATION 

DECISION 

AMENDE DE (5000 DA) CINQ MILLES DINARS ET 

L’AVERTISSEMENT RESTE COMPTABILISE.ART 101 

RC/RCFA/FAF 2024 

HAMDANE MED RYADE J0316 13 ARBK JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 

AYAD GHALI J2336 20 ARBK JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 

MEHAL MED ZOUBIR J2000 2 WM JOUEUR AVERTI : CAS AVERTISSEMENT 
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I. DISCIPLINE 

AUTRES DECISIONS 

CONDUITE INCORRECTE EQUIPE : ARBK KHEIR EDDINE : AMENDE DE : MILLE DINARS (1000 DA) ART.129 
RCFA /FAF /2024. 

Jets de fumigènes par les supporteurs de l’équipe : ARBK KHEIR EDDINE sur le terrain sans dommage physique : 
une amende : (10000 DA) dix mille dinars au club : ARBK KHEIR EDDINE (1ere Infraction) ART.49 alinéa.C. 



 
AFFAIRE N°279  RENCONTRE : 

 

SÉANCE FUT LEVEE A 16H30

LE PRESIDENT                                                                                  
Mr . BOUSHABA AHMED                                                                                               
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB
AMENDE (10000DA) DIX MILLE DINARS AU CLUB
ART.53 Alinéa.2 RCFA/FAF/2024

RENCONTRE : CRBOB/IRBSL   DU : 
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SÉANCE FUT LEVEE A 16H30 
 

                                                                                           LE SECRETAIRE
                                                                                       Mr.  HAMCHERIF ABED

 

AUTRES DECISIONS 
ABSENCE ENTRAINEUR DU CLUB : CRBOB  OULED BOUGHALEM 
AMENDE (10000DA) DIX MILLE DINARS AU CLUB : CRBOB OULED BOUGHALEM 
ART.53 Alinéa.2 RCFA/FAF/2024 

DU : 03.05.2025 

LE SECRETAIRE 
HAMCHERIF ABED 

: CRBOB OULED BOUGHALEM                        



 
 
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION N°25   SEANCE DU : 06.052025/ 

 PRESIDENCE DE MONSIEUR :…………………………………………………………….MESSAOUDENE TOUATI 
 SECRETAIRE :…………………………………………………………………………………….BELKAIOUS HICHEM 
 MEMBRE…………………………………………………………………………………………..SADJI TOUTA 

 
 

 

 

 

 
 
 
 
1. COURRIER: 

     B.O.N°26 LFWMostaganem…….……………………………………………..………….Remerciements 
 

2. RESULTATS TECHNIQUES: 
 

FINALE COUPE DE LA LIGUE DE LA WILAYA / U15   / 
DATE RENCONTRES SCORES 

JEUDI : 01.05.2025   OM / IRBSL 02/03 
 

FINALE COUPE DE LA LIGUE WILAYA SENIORS. 
DATE RENCONTRE SCORE TIRS AU BUT 

JEUDI : 01.05.2025   IRBHM / HRBM 02/02 IRBHM : 05  HRBM : 03 
 

3éme JOURNEE PLAY-OFF DIVISION HONNEUR SENIORS.  
DATE RENCONTRES SCORES 

SAMEDI 03.05.2025 CRBOB / IRBSL 00/05 
ARBK / WM 02/00 

CLASSEMENT 
 

3éme JOURNEE PLAY OFF DIVISION HONNEUR SENIORS/ 
 
N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA 
01 ARBK 07 03 01 02 00 06 04 +02 

02 IRBSL 07 03 02 01 00 08 02 +06 

03 W.M. 03 03 01 00 02 01 03 -02 

04 CRBOB 01 03 00 01 02 02 08 -06 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES/ 
 

-1- 

COMMISSION D’ORGANISATION SPORTIVE 

ORDRE DU JOUR 

COURRIER: 
RESULTATS TECHNIQUES: 

 FINALE COUPE DE LA LIGUE DE WILAYA U15 
 FINALE COUPE DE LA LIGUE CATEGORIE SENIOR 
 PLAY-OFF 3éme JOURNEE DIVISION HONNEUR SENIOR 

CLASSEMENTS : 
 3éme JOURNEE PLAY OFF DIVISION HONNEUR SENIORS 
 RECAPITULATION 1ere / 2éme et 3éme JOURNEE PLAY-OFF DIVISION HONNEUR 

SENIORS 
 



CLASSEMENTS 
 

RECAPITULATION DES CLASSEMENTS DES TROIS (03)JOURNEES        
PLAY-OFF DIVISION HONNEUR SENIORS 

 
1ere JOURNEE PLAY-OFF SENIORS DU VENDREDI ET SAMEDI 04.04.2025 ET 

05.04.2025 
 
 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA 
01 WM 03 01 01 00 00 01 00 +01 

02 ARBK 02 01 00 01 00 02 02 //// 

03 IRBSL 01 01 00 01 00 02 02 //// 

04 CRBOB 00 01 00 01 00 02 02 -01 

NB/ 1ere JOURNEE RENCONTRES:  ARBK  02 IRBSL 02   TIRS AU BUT :  ARBK 04 IRBSL 03 
                                                                   WM    01 CRBOB   00 
 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES/ 
 

 
 
 
 

2éme JOURNEE PLAY-OFF SENIORS DU VENDREDI 18.04.2025 
 

N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA 
01 ARBK 04 02 00 02 00 04 04 //// 

02 IRBSL 04 02 01 01 00 03 02 +01 

03 WM 03 02 01 00 01 01 01 /// 

04 CRBOB 01 02 00 01 01 02 03 -01 

 
 

NB/ IRBSL : 01 WM 00   / CRBOB : 02 ARBK : 02 avec tirs au but : CRBOB 04   ARBK 05 
 

CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES/ 
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3éme JOURNEE PLAY-OFF SENIORS DU SAMEDI : 03.05.2025/ 
 
 
N° CLUBS PTS J G N P BP BC GA 
01 ARBK 07 03 01 02 00 06 04 +02 

02 IRBSL 07 03 02 01 00 08 02 +06 

03 W.M. 03 03 01 00 02 01 03 -02 

04 CRBOB 01 03 00 01 02 02 08 -06 

 
NB/ CRBOB : 00 IRBSL : 05 /   ARBK : 02  WM : 00  / 

 
CE CLASSEMENT EST ETABLI SOUS TOUTES RESERVES/ 

 
 

 
N.B./ 
 Match gagné au temps reglementaire (90mn) ,le vainqueur  03 points –le perdant 0 point. 

 
 match nul au temps reglementaire (90mn) suivi des tirs au but le vainqueur 02 points le perdant 01 point. 

 
 les deux equipes (ARBK ET IRBSL) étant a égalité de points (07 points chacune) il a été procedé à 

l’application de l’article 69 des réglements généraux du championnat amateur comme suit :  le plus 
grand nombre de points obtenus  par une équipe lors des matchs joués entre les equipes  concernées. 
lors de la rencontre : ARBK  / IRBSL  l’équipe: ARBK  a eu 02 points  et IRBSIDI LAKHDARL  01 point.  

 
 de ce fait,  l’équipe ARBK kheir eddine  est déclaree championne de la saison 

2024/2025. 

******************************************************* 
SÉANCE FUT LEVEE A 16H30 

 
LE PRESIDENT                                                                                           LE SECRETAIRE 
Mr. MESSAOUDENE TOUATI                                                                                       Mr.  BELKAIOUS HICHEM 

 


